
RÉGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF 
À L'UTILISATION DU 

STADE Édouard FENAL
DE LA VILLE DE LUNÉVILLE

VU la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et  
sportives modifiée par la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2212-2 et suivants ;

CONSIDÉRANT que la  Ville  de LUNEVILLE,  propriétaire,  met à disposition des clubs,   associations et 
groupes scolaires des installations strictement réservées à la pratique du sport ;

CONSIDÉRANT que le  respect  des installations  et  du  matériel  nécessite  le  rappel  de quelques règles 
élémentaires de discipline, d'hygiène et de sécurité ;



TITRE I : GENERALITES 

Article 1 – Seuls les associations et groupes scolaires ayant obtenu une autorisation peuvent avoir accès au 
stade. Des plages horaires seront définies afin de permettre un accès libre à la piste d'athlétisme par le  
service des Sports. Ces horaires seront affichés à l'entrée du site.

Article 2 – Les installations sportives sont accessibles du lundi au samedi de 8h à 22h et le dimanche de 8h 
à 20h aux personnes autorisées. Pour les compétitions officielles déclarées par les organisateurs au service 
des Sports, des horaires d'occupation pourront être exceptionnellement aménagés.

Ces horaires d'ouverture peuvent être modifiés en fonction des conditions climatiques ou des manifestations 
organisées par la Ville. Dans ce cas, les responsables des groupes habituellement utilisateurs en seront 
informés.

Article 3 – La surveillance des installations sportives est confiée aux agents d'exploitation de la Ville, selon 
leur planning de travail. 

Les  usagers  devront  impérativement  respecter  ce  règlement,  en  particulier  concernant  les  horaires  de 
fermeture et les consignes données par les agents municipaux.

TITRE II : UTILISATION « ORDINAIRE » DES INFRASTRUCTURES

Article 1 – Planning d'utilisation

Toute association ou établissement scolaire souhaitant bénéficier de créneaux d'utilisation d'un équipement 
sportif doit en établir la demande auprès du Service des SPORTS.

Au mois de septembre de chaque année, les plannings annuels des installations sportives sont établis et  
affichés à l'entrée de chaque structure.

Les utilisateurs, sauf dérogation expresse accordée par le service des Sports de la Ville de Lunéville devront 
impérativement  respecter  les  plannings  précités.  Aucun  transfert  du  droit  d'utilisation  des  installations 
sportives à d'autres personnes physiques ou morale n'est autorisé.

Les heures réservées doivent être utilisées de façon régulière. En cas de non utilisation constatée plusieurs 
fois consécutives par le service des Sports, le créneau pourra être accordé à un autre utilisateur.

Les associations bénéficient de leur créneau uniquement pendant la période scolaire. En dehors de 
la période précitée, une demande expresse doit être faite auprès du service des Sports.

Article 2 – Encadrement

Aucun  équipement  sportif  ne  pourra  être  utilisé  sans  la  présence  d'un  professeur  E.P.S,  ou  pour  les 
associations, d'un responsable d'équipe ou de section désigné par le président de chacun d'elle.

Les différents responsables devront prendre connaissance des consignes générales de sécurité, du lieu de 
l'infirmerie  avec  téléphone  d'urgence,  de  l'emplacement  du  défibrillateur,  des  issues  de  secours,  des 
itinéraires, des consignes particulières, et s'engagent à les respecter.

Ils devront en outre respecter et faire respecter le présent règlement aux membres du groupe dont ils ont la 
charge.

En début de chaque année scolaire, les établissements scolaires devront fournir l'identité des professeurs 
d'Éducation Physique et Sportive. Les associations de la commune devront faire connaître l'identité du ou 
des responsables de chaque entraînement.

Il est rappelé que nul ne peut donner de leçons particulières d'éducation physique ou initiation sportive sans  
autorisation.



Article 3 – Sécurité et utilisation du matériel sportif entreposé sur site

Le montage et le démontage du matériel ordinaire de sport fourni par la commune pour la pratique sportive 
seront assurés par l'utilisateur et sous sa responsabilité.

Il devra en avoir étudié les caractéristiques techniques de fonctionnement.

Avant toute utilisation, il devra s'assurer du bon état de fonctionnement des équipements et matériels mis à  
sa disposition. En cas de dysfonctionnement, il devra avertir le service des Sports de la Ville de Lunéville 
immédiatement.

Il est rappelé que le déplacement et l'utilisation de certains matériels sont soumis à des normes qu'il convient 
de respecter (exemple : réglementation sur les buts mobiles – décret n° 96-495).

L'utilisation,  l'entretien  et  le  contrôle  des  équipements  et  matériels  entreposés  dans  l'enceinte  sportive  
appartenant aux établissements scolaires ou aux associations s'effectueront sous leur responsabilité.

Seuls les véhicules de service seront autorisés à pénétrer sur le site. De manière exceptionnelle, et avec  
l'accord du service des Sports, les utilisateurs seront autorisés à charger ou décharger du matériel (ex: 
Canoë Kayak) dans l'enceinte du stade.

Article 4 – Tenue, hygiène, respect du matériel, des terrains et d'autrui

Il est interdit de pénétrer en tenue incorrecte, en état d'ivresse, avec des chiens ou tous autres animaux,  
même tenus en laisse ou sur les bras, dans les enceintes sportives.

Des poubelles de tri sélectif sont implantées sur l'ensemble du site. Il est demandé à chaque utilisateur  
d'effectuer le tri de ses déchets.

Afin de préserver le terrain d'honneur de football, il est strictement interdit de le traverser.

Les  chaussures  à  crampons  doivent  être  nettoyées  dans  les  décrottoirs  à  l'aide  des  brosses  mis  à 
disposition par la municipalité. Il est strictement interdit de taper les chaussures dans les vestiaires et les 
douches.

Les photographies des usagers et des locaux ne pourront se faire sans accord préalable.

Il est rappelé qu'il est strictement interdit de fumer dans les enceintes des établissements publics.

Les utilisateurs devront évoluer avec des chaussures adaptées aux pratiques sportives concernées, 
différentes de celles avec lesquelles ils sont entrés dans l'équipement.

De même, il leur est interdit de frapper les balles et les ballons sur les murs de façon intentionnelle.

D 'une manière plus générale, tout utilisateur devra adopter un comportement ne portant pas atteinte 
au respect d'autrui, de l'équipement et aux règles élémentaires d'hygiène et de sécurité.

Article 5 – Éclairage des terrains extérieurs

L'éclairage des terrains de football 2 et 3 ainsi que des courts de tennis en terre battue sera mis en service 
par les responsables des associations autorisées.

L'éclairage commun au terrain de football fenal 1 et à la piste d'athlétisme sera quant à lui mis en service par 
l'agent d'exploitation du site.

Concernant la piste d'athlétisme, si l'effectif des athlètes présent est inférieur à 5, l'agent d'exploitation ne 
sera pas autorisé à mettre en service l'éclairage.



TITRE III : UTILISATION DE LA PISTE D'ATHLETISME

Article 1 – accès libre

Un accès libre sera autorisé aux personnes qui souhaitent utiliser la piste d'athlétisme dans le cadre d'une 
pratique non encadrée. 

Les horaires d'accès libre à la piste sont définis par le service des Sports et affichés sur site. En dehors de 
ces derniers, l'accès est strictement réservé aux associations sportives et institutions conventionnées.

Article 2 – Utilisation des couloirs de course

Afin d'assurer une usure régulière des couloirs de course, il est demandé aux utilisateurs d'alterner de cette 
manière :

    les semaines paires: utilisation des couloirs 2, 4 et 6
 les semaines impaires: utilisation des couloirs 1,3, et 5.

Article 3 – utilisation bacs de réception de saut en longueur

Après chaque utilisation des bacs de réception, les utilisateurs devront impérativement ratisser le sable. 

Article 4 – Intempéries

En cas de chutes de neige ou de gel, le service des Sports se donne le droit d'interdire l'accès à 
l'équipement sans préavis.

TITRE IV : UTILISATION «EXTRAORDINAIRE» : MANIFESTATION, COMPETITION

Article 1 – Autorisations

Les  organisateurs  de  manifestations  sportives  s'engagent  à  solliciter  auprès  des  administrations  et  
organismes habilités toutes autorisations exigées par les textes en vigueur.

Article 2 – Buvette

L'ouverture  même temporaire  d'un  débit  de  boissons est  subordonnée à une  autorisation  des  services 
municipaux concernés (demande à adresser au service Fêtes et Manifestations, au minimum un mois à 
l'avance).

Les frigos installés dans la buvette et mis à disposition des associations doivent être gardés dans un état de 
propreté. Un contrôle sera effectué par l'agent d'exploitation du site après chaque prise en charge.

Il est rappelé que les bouteilles et contenants en verre sont prohibés.

L'utilisation d'appareils destinés à la confection ou au réchauffage de nourriture est strictement INTERDITE à 
l'intérieur des installations sportives couvertes.

Article 3 – Publicité

La publicité permanente est interdite sans autorisation dans les enceintes sportives et aux abords immédiats 
de celles-ci. La publicité temporaire à l'intérieur sera autorisée pendant les compétitions officielles, dans le 
respect des limites apportées par la loi Evin, et sans atteinte au respect des bonnes mœurs.

Article 4 – Sécurité

Il ne pourra être vendu ou distribué un nombre de billets supérieur à celui des places autorisé par la 
Commission de Sécurité.



Les responsables locaux devront s'assurer de l'application du présent règlement par les équipes opposées, 
lors des diverses compétitions, du contrôle des entrées et sorties des participants, ainsi que du respect des 
règles de sécurité.

Le  Maire  se  réserve  le  droit  d'interdire  une  manifestation,  même annoncée au  public,  en  cas  de  vice 
constaté dans les dispositifs et conditions de sécurité ou d'intempéries.

Le public n'est autorisé à utiliser que les voies d'accès aux emplacements qui lui sont réservés (tribunes,  
chaises).

Tous les véhicules utiliseront les parkings, aucun véhicule à l'exception de ceux de secours ou services ne 
pénétrera dans l'enceinte des installations, sauf autorisation dans le cadre d'une installation spécifique de 
matériel.

Les organisateurs devront veiller à ce que les issues et accès de secours soient libres.

La mise en place des équipements et matériels spéciaux est effectuée par des personnes compétentes, 
après accord préalable et en tout état de cause, sous la surveillance de l'administration communale.

Les  organisateurs  sont  priés  de  veiller  à  ce  que  tous  les  participants  quittent  les  lieux  à  la  fin  de  la  
manifestation.

Ils sont,  en outre,  invités à remettre la structure dans un état  « normal » dès le départ  des participants 
(notamment en ce qui concerne la sécurité).

TITRE V : SANCTIONS – RESPONSABILITES

Article 1 – Sanctions

Tous les utilisateurs devront respecter le présent règlement. Les responsables de groupe ou les professeurs  
chargés de l'encadrement des scolaires sont chargés de veiller au respect de ces règles au sein de leur 
groupe.

En cas de manquement constaté dans l'application de ce règlement, le groupe mis en cause s'exposera aux 
sanctions suivantes :

1. 1er avertissement oral
2. 2ème avertissement écrit
3. 3ème avertissement écrit : suspension temporaire du droit d'utilisation du stade
4. 4ème  avertissement  écrit :  suspension  définitive  du  droit  d'utilisation  du  stade,  le  créneau  libéré 

pouvant, à partir de ce moment, être réaffecté à d'autres utilisateurs.

Article 2 – Responsabilités

La Ville de Lunéville est dégagée de toute responsabilité pour les accidents corporels pouvant résulter d'une  
utilisation des installations non conforme à la réglementation en vigueur ainsi que pour la pratique libre sur la  
piste d'athlétisme.

Les utilisateurs devront s'assurer pour les éventuels dommages occasionnés par la pratique de leur activité.

CONCLUSION

Article Unique -  Les utilisateurs sont sportivement priés de bien vouloir laisser le site dans l'état où ils 
aiment le trouver.

Lunéville, le 18 mars 2013

Le Maire.


